
Régiment d’artillerie lourde divisionnaire 

à matériel de 155 mm C Hippomobile 
(de Division d’Infanterie type Nord-Est) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etat-major 
 

Colonel ou lieutenant-colonel, commandant le régiment 
 

Capitaine, adjoint 
Capitaine, chef du service des transmissions 

Lieutenant ou sous-lieutenant radiotélégraphiste, 
adjoint au chef des transmissions 

Lieutenant de liaison 
Lieutenant observateur, chef du SRA 

(Chef du service de santé : médecin de l’un des groupes) 
 

6 chevaux 

Batterie Hors-Rang 
 (commandée par le Capitaine, chef du service des transmissions) 

1
ère

 pièce 

Equipe de reconnaissance et  de 

liaison 
 
 (lieutenant de liaison) 
 3 sous-officiers (2 montés 1, 1 cycliste) 
 2 cyclistes 
 4 trompettes m 
 1 motocycliste 2 
 5 chauffeurs (dont 1 remplacement) 
 6 chevaux de selle  

 4 voitures automobiles de reconnaissance 

 1 motocyclette, 3 bicyclettes 

  

Equipe d’observation et de réglage 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 3 chauffeurs 
 4 chevaux de selle 

 3 camionnettes 

 1 bicyclette 

Section de réglage par coups fusants hauts 

équipée d’appareils Mle 1924 S.O.M. 
 1 lieutenant m 
 1 maréchal des logis  
 2 brigadiers chefs de poste 3 

 2 calculateurs 
 1 dessinateur 
 4 observateurs téléphonistes 
 1 ordonnance 

2
ème

 pièce 

Service des transmissions 
 
Equipes téléphoniques et de signalisation 
 1 maréchal des logis 
  
 
 
 
 
 
 4 signaleurs 
 2 chauffeurs 
 
 2 camionnettes 1,5t 

Equipes radiotélégraphiques 
 
 1 maréchal des logis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   (un des radiotélégraphistes est électricien) 
 
 3 chauffeurs, 2 chauffeurs en réserve 
    (dont 1 également conducteur  
     de groupe électrogène) 
 
 3 camionnettes 1,5t 

 

3
ème

 pièce 

Secrétaires 
 
 1 brigadier, cycliste 
 2 servants, dont 1 est à la disposition  
     du  chef du service de santé du régiment 
 1 bicyclette 

Services généraux 
 
 1 adjudant ou MdL-chef fourrier m 
 1 maréchal des logis fourrier m 
 1 maréchal des logis d'encadrement m 
 1 brigadier d'encadrement nm 
 1 brigadier d’ordinaire m 
 3 cuisiniers 
 1 maréchal-ferrant m 
 1 tailleur 
 1 cordonnier 
 1 bourrelier 
 7 ordonnances 
 2 conducteurs d’attelage haut-le-pied 
 5 chevaux de selle, 4 chevaux d’attelage 

 

 4 conducteurs montés 
 4 conducteurs en guide 
 5 conducteurs non montés 
 16 chevaux d’attelage 

 3 fourgons, dont 1 pour le matériel 

 1 cuisine roulante 

 1 voiture de service (personnel) 

 

Train régimentaire 
 
 1 maréchal des logis 
 1 brigadier 
 2 servants 
 2 chauffeurs 
  

 2 camionnettes 

 

Entre parenthèse : personnels ou 

chevaux déjà comptés par ailleurs 

 

Rattaché au train régimentaire d’un groupe Service de la mitrailleuse 
 
 1 brigadier 
 2 servants 
 1 chauffeur 
 1 camionnette à plateau de 1,2t 

La Batterie Hors-Rang est rattachée à la Colonne 
de Ravitaillement d'un groupe pour le service 
postal, le service des détails, l'administration, le 
service médical, le service vétérinaire et le 
ravitaillement. 
 

Equipe d’observation 
 2 maréchaux des logis 
 2 brigadiers (1 monté, 1 chauffeur) 
 1 brigadier, cycliste 
 6 servants 

Atelier téléphonique 
 

Atelier  R11 
 

Atelier téléphonique 
 1 brigadier 4 
 5 servants 

Atelier  ER17 
 Atelier  ER17 

 Atelier  ER17 
 Atelier  ER17 

 Atelier  ER17 
 1 brigadier 5 
 3 servant 

Atelier  R11 
 2 servants 

Notes 
1 : un maréchal des logis chef ou adjudant ou adjudant-chef   m : homme monté 
2 : peut être brigadier ou maréchal des logis   nm : homme non monté 
3 : peuvent être brigadier-chef ou maréchal des logis 
4 : l’un des 2 brigadiers téléphonistes est chauffeur 
5 : un des chefs d’atelier ER17 est maréchal des logis 
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V
ème

 GROUPE 

15
ème

 Batterie 

14
ème

 Batterie 

Etat-Major     
1 chef d’escadron   1 cheval 

1 capitaine adjoint 1 cheval 

Section de commandement 

Service des transmissions 
 1 lieutenant ou sous-lieutenant       1 cheval 
 Chef du service des transmissions du groupe 

4ème  pièce : Services généraux 

 
 1 maréchal des logis chef m,   
    chargé du personnel  
    et des équipages 
 1 aide maréchal-ferrant m 
 2 cuisiniers 
 6 ordonnances 
 1 brigadier non monté 
 3 conducteurs en guides 
 2 cvx de selle, 6 cvx d’attelage 

 3 fourgons 

1ère pièce : Equipes téléphoniques 

et de signalisation 
 
 1 maréchal des logis 
 2 brigadiers 
 (dont 1 monté chef de voiture) 
 14 hommes 
 6 conducteurs 
 2 cvx de selle, 12 cvx d’attelage 

 2 voitures téléphoniques 

 

 2 ateliers de téléphonie TM32 

3ème pièce : Equipe de reconnaissance, 

de liaison et d’observation 
 
 1 lieutenant ou ss-lieutenant orienteur 
 2 lt ou ss-lt, observateur et liaison 
 7 maréchaux des logis 
 2 brigadiers 
 4 observateurs 
 2 cyclistes, agents de transmission 
 4 trompettes m 
 1 motocycliste, agent de transmission  
 3 chauffeurs 
 16 chevaux de selle  
 1 moto, 2 bicyclettes 

 3 voitures de liaison 

 

 Rattaché : 

 1 brigadier secrétaire, 1 bicyclette 

2ème pièce :  

Equipes radiotélégraphiques 
 
 3 MdL radiotéléphonistes 
 3 brigadiers 
 19 servants 
 6 conducteurs 
 3 cvx de selle, 12 cvx d’attelage 

 2 voitures radiotélégraphiques 

 12 bicyclettes 

 

1 éq. ER17, 4 éq. ER22, 2 éq. R11 

13
ème

 Batterie  
    1 capitaine  (1 cheval, compté à la 5ème pièce) 

Services généraux 
 
 1 aide maréchal ferrant m, rattaché à la 3ème pièce 
 (1 cheval, compté à la 3ème pièce) 
 1 ordonnance, rattaché à la 2ème pièce 
 1 ordonnance, rattaché à la 4ème pièce 

 

Section de commandement 
 
 1 adjudant-chef ou adjudant m, 6  (rattaché à la 6ème pièce), chef des avant-trains et de la 3ème section 7 
 1 maréchal des logis observateur m 
 2 observateurs 
 1 brigadier de tir m 
 1 trompette m 
 1 cycliste 

     Rattachés, sauf précision contraire, à la 5ème pièce  (3 chevaux, comptés à la 5ème pièce) 

Equipe téléphonique et signalisation 
 1 brigadier ou MdL téléphoniste m 
 5 téléphonistes 
 2 signaleurs 
 3 conducteurs 
 
 1 cheval de selle, 6 chevaux d’attelage 

 1 voiture téléphonique  à 6 chevaux 

6ème pièce 
 1 adjudant ou MdL-chef fourrier m 1 ordonnance 
 1 maréchal des logis fourrier m  1 conducteur d’attelage haut-le-pied 
 1 maréchal des logis encadrement m 10 conducteurs montés 
 1 brigadier encadrement, non monté 3 conducteurs en guides 

 1 brigadier d’ordinaire m  2 conducteurs non montés  
 3 cuisiniers   6 chevaux de selle 
 1 brigadier maréchal-ferrant m  2 chevaux d’attelage haut-le-pied 
 1 conducteur maréchal-ferrant m  26 chevaux d’attelage 
 1 tailleur    1 fourgon à vivres et à bagages 

 1 bottier    1 fourgon à matériel 
 1 bourrelier   1 cuisine roulante 
 3 ouvriers en fer 10   1 forge 
 1 ouvrier en bois 10   2 voitures de service (personnel, réserve)) 

Batterie de tir 

 

1ère Pièce 
  
 1 MdL, chef de pièce m 
 1 brigadier m 
 
 1 brigadier pointeur, nn m 
 1 artificier 
 5 servants 
 1 conducteur non monté  
 
 7 conducteurs montés 
  
 1 canon + avant-train 

 1 caisson + avant-train 

 14 cvx attel, 4 cvx de selle

2ème Pièce 
 
 1 MdL, chef de pièce m 
 1 brigadier m 
 
 1 maître pointeur 
 1 artificier 
 5 servants 
 1 conducteur non monté  
  
 7 conducteurs montés 
  
 1 canon + avant-train 

 1 caisson + avant-train 

 14 cvx attel, 3 cvx de selle

3ème Pièce 
 
 1 MdL, chef de pièce m 
 1 brigadier m 
 
 1 maître pointeur 
 1 artificier 
 5 servants 
 1 conducteur non monté  
 
 7 conducteurs montés 
 
 1 canon + avant-train 

 1 caisson + avant-train 

 14 cvx attel, 3 cvx de selle

4ème Pièce 
 
 1 MdL, chef de pièce m 
 1 brigadier m 
 
 1 maître pointeur 
 1 artificier 
 5 servants 
 1 conducteur non monté 
 
 7 conducteurs montés 
  
 1 canon + avant-train 

 1 caisson + avant-train 

 14 cvx attel, 3 cvx de selle

5ème Pièce 
 
 1 MdL mécanicien,  
     chef de pièce m 
 1 MdL artificier m 
 1 brigadier m 
 2 artificiers 
 9 conducteurs montés  
 4 conducteurs non montés
 1 voiture d’agrès 

 2 voitures porte-servants 

 18 chevaux d’attelage 

 7 chevaux de selle 

 
Mitrailleuse 
 1 brigadier tireur 
 2 servants 
 1 conducteur 
 1 voiture mitrailleuse 

 2 chevaux d’attelage 

 

1 maréchal des logis chef m, 
adjoint au chef de section 
le plus ancien 8 
1 trompette m 

  1 lieutenant 
      chef de section 
 

 1 lieutenant 
      chef de section 
 

1ère section 2ème section 

(4 chevaux comptés aux 
1ère (MdL et trompette) 
2ème et  4ème pièces) 
 

14 servants 9 



 

 

(V
ème

 GROUPE, SUITE) 

VI
ème

 GROUPE   idem 3 batteries de 4 canons 
 

 Officiers Sous-officiers Troupe Chevaux V. auto V.hippo Moto Bicyclettes 
Etat–major du groupe 6 12 80 56 3 7 1 15 
Batterie 3 12 149 137  19  1 
2 batteries 6 24 298 274  38  2 
Colonne de ravitaillement 5 18 175 172 11 27  3 
Total groupe 20 66 702 639 14 91 1 21 

 

Colonne de Ravitaillement 

 
 1 capitaine (1 cheval, compté à la 1ère pièce) 
 1 vétérinaire (1 cheval, compté à la 6ème pièce) 
 

Echelon de combat du groupe 
 1 lieutenant ou sous-lieutenant   (1 cheval, compté à la 2ème pièce)  
 1 maréchal des logis artificier  (1 cheval, compté à la 3ème pièce) 

Service du ravitaillement en munitions 

6ème pièce : Services généraux 
 
 1 adjudant ou MdL-chef fourrier m 10 conducteurs montés 
 1 maréchal des logis fourrier m 4 conducteurs en guide 
 1 maréchal des logis d'encadrement m 2 conducteurs non montés 
 1 brigadier d'encadrement nm 6 chevaux de selle  

 1 brigadier d’ordinaire m 28 chevaux d’attelage 
 3 cuisiniers  1 fourgon de  transport de matériel 
 1 maréchal des logis maréchal-ferrant m 1 fourgon à vivres et à bagages 
 2 conducteurs, aides maréchal-ferrant nm 1 voiture Z 
 1 tailleur  1 cuisine roulante 

 1 bottier  1 forge d’artillerie 
 2 bourreliers  1 voiture de service (personnel) 

 2 ouvriers en fer 14  1 chariot de parc à matériel 
 1 ouvrier en bois 14   

   
 

4ème Pièce 
  
 1 MdL 12 
 1 cheval de selle 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section de commandement
 1 adjudant ou adt-chef m, 11 
 3 brigadiers de liaison m 
 1 cycliste 
 1 trompette m 
 5 chevaux de selle 

 1 bicyclette 

Mitrailleuse 
 1 brigadier tireur 
 2 servants 
 1 conducteur 
 1 voiture mitrailleuse 

 2 chevaux d’attelage 

Service de santé 
 1 médecin (officier) m 
 1 brigadier infirmier 
 3 infirmiers 
 1 brigadier brancardier 
 8 brancardiers 
 2 chauffeurs 
 1 cheval de selle 

 1 camionnette 1,2 t à matériel 

 1 camionnette 1,2-2t de transport des  blessés

  

1ère Pièce 
  
 1 MdL, chef de pièce m 
 1 brigadier m 
 1 trompette m 
 1 artificier 
 12 conducteurs 
 2 conducteurs nn montés 
 

 4 caissons + avant-trains

 4 cvx selle, 24 cvx attel 

2ème Pièce 
  
 1 MdL, chef de pièce m 
  
 1 brigadier m 
 1 artificier 
 12 conducteurs 
 2 conducteurs nn montés 
 
 4 caissons + avant-trains

 4 cvx selle, 24 cvx attel 

3ème Pièce 
  
 1 MdL, chef de pièce m 
  
 1 brigadier m 
 1 artificier 
 12 conducteurs 
 2 conducteurs nn montés 
 
 4 caissons + avant-trains

 3 cvx selle, 24 cvx attel 

5ème Pièce : Réserve de 

personnel et d’attelages 
du groupe 
  
 1 maréchal des logis m 
 14 servants 
 13 conducteurs montés 
 9 conducteurs non montés 
 1 cheval de selle 

 26 chevaux d’attelage 

7ème pièce : Train régimentaire 
 1 lieutenant ou sous-lieutenant d’approvisionnement m 
 1 chauffeur de la voiture de l’officier 
 1 maréchal des logis vaguemestre 
 1 chauffeur de la voiture du vaguemestre 
 1 ordonnance 
Service de l’approvisionnement 
   2 sous-officiers (1 cycliste, 1 monté) 13 
   1 secrétaire 
Service des détails 
   1 maréchal des logis chef / adjudant / adjudant-chef 
   1 secrétaire 
Service du ravitaillement en vivres 
   1 MdL-chef, chargé du personnel et des équipages m 
   1 maréchal des logis m 
   2 brigadiers (dont 1 chauffeur) 
   1 boucher 
   2 servants  
   7 conducteurs en guides, 2 conducteurs non montés 
   8 chauffeurs 
 4 chevaux de selle, 16 chevaux d’attelage  

 2 voitures auto  de liaison (vaguemestre, officier) 

 1 voiture à viande 

 4 fourgons de ravitaillement (1 de réserve) 

 2 fourragères 

 5 camionnettes 

 1 camion   2 bicyclettes 

Personnels des services généraux détachés : 
 1 ordonnance nm à chacune des 1ère, 2ème, 4ème et 6ème pièces
 1 aide maréchal-ferrant aux 2ème (m) et 7ème pièces (nm) 
  

Rattachés à la 4ème pièce 
sauf l’adjudant (5ème) 

Equipe de dépannage et ravitaillement en essence 
 1 maréchal des logis  
 2 dépanneurs 
 1 chauffeur 
 1 camionnette 1,5t 

Notes 
6 : sur les 4 adjudants du groupe (bies et CR) , 2 sont adjudants-chefs 10 : 2 ouvriers en fer et l’ouvrier en bois sont maîtres-ouvriers 
      et 2 sont adjudants     11 : commande les trains de combat du groupe, ainsi que les 4ème, 5ème et 6ème pièces   
7 : la 3ème section est formée des 5ème et 6ème pièce    12 : affectation incertaine, donné à la fois au le service du ravitaillement 
8 : remplace le chef de section lorsque celui-ci s’absente ou prend          en munitions et à la 4ème pièce  
     le commandement de la batterie    13 : l’un des 2 peut être maréchal des logis chef ou adjudant 
9 : fonctions et affectations inconnues dans la batterie de tir   14 : maître-ouvrier 
     pourraient être « servants de remplacement »  



 

Armement  collectif  

 
La dotation habituelle des RALD hippomobiles est de : 
24 Canon de 155 mm Court Mle 1917 Schneider   (155 CS 17) 
2 groupes à 3 batteries de 4 canons  
 
Approvisionnement : 
28 coups par caisson en ordre de route (avec servants + paquetages), 36 coups en 
ravitaillement 
   
9 mitrailleuses Mle 1907 Saint-Étienne en règle générale 
 
Certains indices laissent à penser que les régiments d’artillerie ont pu être dotés de 
FM pour la défense rapprochée (FM Mle 1915 Chauchat, notamment). 

Dénomination des personnels 
Dotations d’armement individuel voir RAD 
Equipement radio (7 ER17, 8 ER22, 4 R11) 
 

BIBLIOGRAPHIE 
 
Arendt Lt-Col : Aide-mémoire de l’officier de réserve d’infanterie. 1940 
Ministère de la Guerre : Manuel du gradé d’artillerie légère. Lavauzelle, 1939 
Ministère de la Guerre : Règlement de manœuvre de l’artillerie 1ère partie – Titre VIa  
Lavauzelle, 1936 
Moureton, Capitaine : Manuel de l’officier de réserve d’artillerie. Lavauzelle, 1931 
 
Le Goyet, Lt Col : Rhetel. Revue Historique de l’Armée, vol 4, 1964  
Ferrard S : Les matériels de l’armée de terre française 1940, tome 1. Lavauzelle, 1982
Ferrard S : 1940, l’armement terrestre. ETAI, 1999 
Sharp L : The French Army 1939-1940,  Vol IV. Military Press,  
Vauvillier F et Touraine JM : L’automobile sous l’uniforme. Massin Editeur, 1992 
 

Dénomination des personnels 
 
Les tableaux d’effectifs distinguent 3 catégories de canonniers : 
- servants : servants des pièces, observateurs, radiotélégraphistes, téléphonistes, 
ouvriers, cuisiniers… 
- conducteurs : trompettes, conducteurs de chevaux montés (attelage à la Daumont), 
en guides, non montés, ordonnances, maréchaux-ferrants et aides 
- chauffeurs : chauffeur de véhicule auto ou motocycliste 

Variations – Groupes de 105 C  
 
Certains régiments d’active ont reçu un groupe d’obusier de 105 Court en 
remplacement d’un groupe de 155 C. 
Ces régiments sont les 204, 212, 228, 232 et 256ème RALD. 
Le 208ème RALD a perdu son groupe de 105 au profit du 201ème RALD en avril 40. 
 
Le matériel est : 
- soit le 105 mm C Mle 34 Schneider 
- soit le 105 mm C Mle 35 Bourges (affecté en priorité aux DLC, DLM, DCR, DIM) 
 
La composition du Groupe de 105 C 34 S ou 105 C 35 B est identique à la 
composition du Groupe de 75, que ce soit pour l’EM, les batteries ou la CR. (cf RAD)
 
Dotation en munitions :  
Caisson de 105 : 42 coups 
A la colonne de ravitaillement : 612 coups 

Numérotation des régiments, des groupes et des batteries  
 
Le numéro du RALD est numéroté dans la série 200 (numéro du RAD + 200). 
 
Les groupes des RALD issus des régiments d’active sont numérotés V et VI. Dans 
l’immédiat après guerre en effet, la plupart des RA sont constitués théoriquement à 4 
groupes de 75 et 2 groupes de 155. Le IVème groupe, quand il a été mis sur pied, 
disparaît avant 1924, mais les numéros affectés aux groupes restent inchangés. On 
trouve parfois les groupes IV et V dans des régiments de formation. 
 
La batterie hors rang n’est pas numérotée. Les autres batteries sont numérotées dans 
une série continue au sein du régiment. La numérotation de 13 à 18 est observée 
quelque soit la numérotation des groupes. 
 

Equipe de pièce du canon de 155 mm CS 17 
 
 1 maréchal des logis, chef de pièce 
 1 pointeur (brigadier ou maître pointeur) 
 1 tireur 
 1 chargeur 
 1 artificier, déboucheur 
 1er pourvoyeur 
 2ème pourvoyeur  
 2 auxiliaires 
 
 1 brigadier, chef des avants trains de la pièce 
 7 conducteurs 

Voitures 
 
 Voiture-canon  (canon + avant train)  
 8 chevaux attelés à la Daumont, 4 conducteurs montés 
 
 
 
 
 
 
 Caisson de 155 Mle 17 T 22 
 6 chevaux attelés à la Daumont, 3 conducteurs montés 
 
 
 
 
 
 
 Voiture d’agrès et voiture porte-servants 
 6 chevaux attelés à la Daumont, 3 conducteurs montés 
 
 
 
 
 
 
 Autres voitures : cf RAD 

Equipe de pièce du canon de 105 mm C ( 34 S et 35 B ) 
 
 1 maréchal des logis, chef de pièce 
 1 pointeur (brigadier ou maître pointeur) 
 1 tireur 
 1 chargeur 
 1 artificier, déboucheur 
 1er pourvoyeur 
 2ème pourvoyeur (conducteur non monté) 
 1 auxiliaire (pris parmi le personnel disponible de la batterie) 
 
 1 brigadier, chef des avants trains de la pièce 
 6 conducteurs 
 


